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1) Inscriptions sur la bouteille :

- Pression d’utilisation = PU = 200 bars ou 230 bars

- Pression d’épreuve = 300 bars ou 390 bars

- Volume intérieur = 12 L, 15 L …

- Mélange utilisé = air

- Date de fabrication, lieu de fabrication, numéro de série

- Marque du fabricant = Roth

- Distributeur = Spirotechnique

- Date de dernière réépreuve

- Poinçon du service des Mines = tête de cheval

- Type de robinetterie

- Poids de la bouteille à vide

- Étiquette du Technicien d’Inspection Visuelle (TIV)

2) Prérogatives du plongeur Niveau 1 :

Un plongeur niveau 1 peut plonger :

· En exploration jusqu’à 20 mètres accompagné d’un plongeur niveau 4 minimum.

L’effectif de la palanquée est de 4 N1 + 1 N4 avec un directeur de plongée MF1 ou Niveau 5.

· En exploration jusqu’à 12 mètres avec de  un à trois plongeurs N1 maximum et majeurs Et validation de la compétence n°6 .

· En enseignement jusqu’à 20 mètres avec un niveau 4 initiateur au minimum (E2) .

L’effectif de la palanquée est de 4 N1 + 1 N4 avec un directeur de plongée   MF1 minimum (E3).

Les espaces d'évolution en plongée :

	de         0-6 mètres

	de         0-12 mètres

	de         0-20 mètres

	de         0-40 mètres

	de         0-60 mètres


3) Les organismes officiels :

 Le club : association de loi 1901 

- FFESSM : 
Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins, association de type loi 1901.
- CMAS 
: 
Confédération Mondiale des Activités Subaquatiques.

La FFESSM délivre à chaque diplôme une carte double face CMAS/FFESSM, qui donne 
l’équivalence des prérogatives entre les différents organismes qui adhèrent à la CMAS.

· PADI : 
Professional Association of Diver Instructors, société commerciale américaine.

Depuis la rentrée 2001, la FFESSM et PADI tendent à se rapprocher :

Un OPEN WATER (premier diplôme PADI), licencié à la FFESSM avec un certificat médical a l’équivalence N1.

Un N1 avec 4 plongées Mer et 6 mois d’ancienneté en tant que N1 a l’équivalence OPEN WATER.

- 
FSGT : 
Fédération sportive et gymnique du travail
-
ANMP : 
Association nationale des moniteurs de plongée
-
SNMP :
 Syndicat national des moniteurs de plongée
-
ARPE : 
Association pour la réflexion pour la plongée des enfants 

4) Documents importants :

Que présenter pour pouvoir plonger dans un club ?

· Carte double face FFESSM/CMAS

· Certificat médical de moins d’un an.

· Passeport de plongée et carnet de plongée

Qu’apporte la licence ?

· La licence est délivrée par la FFESSM et atteste votre adhésion à un club.

· Elle est valide du 15 septembre au 31 décembre de l’année suivante (du 15/09/11 au 31/12/12 par exemple).

· Elle fait office de permis de chasse sous-marine pour les + de 16 ans.

· Elle vous donne accès aux compétitions nages en eau vive, hockey subaquatique,…

· Elle permet de s’abonner à tarif préférentiel à la revue fédérale SUBACQUA.

· Elle vous assure en responsabilité civile c’est à dire elle assure des dommages que vous  pouvez causé à autrui dans le cadre de l’activité.. Votre club a souscrit pour vous à une assurance complémentaire (assurance loisir 1).

· Cette assurance complémentaire facultative permet la prise en charge de frais de recherche, l’obtention d’un capital en cas de décès ou d’invalidité…(cf. détail sur papier reçu avec la licence ou site FFESSM.FR.Il existe différents niveaux d’assurance complémentaire.

Toutes ces informations sont mentionnées sur la licence.

A quoi sert le carnet de plongée ?

· Il permet de noter chaque plongée effectuée : date, lieu, durée, profondeur, etc. et de la valider par un moniteur afin d’évaluer l’expérience du plongeur.

· Certains diplômes nécessitent un certain nombre de plongées ou un minimum de « profondes » (> 40 m)

5) Comment est validé le niveau 1 ?

· Le candidat est licencié à la FFESSM, est en possession d’un certificat médical de moins de 1 an, est âgé d’au moins 14 ans et présente une autorisation de son responsable légal s’il est mineur.

· Le brevet est délivré par le club sous la signature de son président et après signature des 7 compétences par le formateur.

· Ces compétences regroupent les connaissances, les savoir-faire et les savoir-être qui permettent au plongeur de se prendre en charge et d’évoluer dans le cadre de ses prérogatives. Elles s’acquièrent graduellement par le biais d’une équipe de formateurs et sont validées selon le principe du contrôle continu ou une évaluation finale.

· Le club remet alors au candidat un diplôme (facultatif) et une attestation provisoire dans l’attente de la délivrance de la carte double face FFESSM/CMAS. Le passeport de plongée est mis à jour.

Compétence 1a :


Utiliser son matériel. 

Gréer, dégréer, régler le gilet, notion de réserve, entretien courant et règles d’hygiène.

Compétence 1b :


Comportement et gestes techniques en surface.

Mise à l’eau (saut droit), palmage (sustentation, ventral, dorsal), déplacement en capelé, capelage/décapelage à la surface.

Compétence 2 :


Immersion et retour en surface.

Phoque, canard, maintient d’un niveau d’immersion en pleine eau, maîtrise de la remontée, passage embout/tuba et vice versa.

Compétence 3 :


Maîtrise de la ventilation en plongée.

Ventilation sur détendeur, remontée en expiration continue, lâcher/reprise d’embout, vidage de masque, maîtrise de la dissociation bucco-nasale, poumon-ballast, initiation à l’apnée.

Compétence 4 :


Réactions aux situations usuelles.

Principaux signes de communication, savoir demander ou donner de l’air, notion de surveillance réciproque en binôme, procédure de sécurité en cas de perte de la palanquée.

Compétence 5 :


Connaissance et respect de l'environnement subaquatique


Evoluer en limitant son impact sur le milieu et développer sa capacité d'observation.

Compétence 6 (facultative) : 
Accession à la plongée en palanquée autonome sur 12 mètres maximum (Réservé uniquement aux plongeurs majeurs)

Compétence 7 :
Connaissances théoriques élémentaires.


Principe et prévention des barotraumatismes, causes et prévention de l’essoufflement, dangers du milieu naturel, principe d’un accident de décompression, courbe de sécurité, notion de flottabilité, prérogatives du plongeur N1, cadre de l’activité, informations sur la protection de l’environnement.



